
 

Bourses de mobilité réservées aux universités de la rive sud de la 

Méditerranée 

ACCORD DE PARTENARIAT "SARDEGNA FORMED" 

 Au profit des étudiants de Master 
 

Le vice rectorat des relations extérieures et de la coopération à l’université d’Alger 2 « Abou El 

Kacem Saâdallah » a le plaisir d’inviter nos étudiants en deuxième cycle (Master)  en spécialités 

mentionnées dans les tableaux ci-dessous à soumettre leurs candidatures pour bénéficier des bourses 

d’études offertes par les universités italiennes  

 de la Sardaigne ; Cagliari et Sassari,  dans le cadre de l' ACCORD DE  PARTENARIAT 

"SARDEGNA FORMED", sachant que la langue d'instruction est l'italien excepté pour les cours / 

programmes entièrement en anglais. 

La mobilité étudiante aura lieu dans les années 2024/2025 - 2025/2026, selon le calendrier académique 

de l'université d'accueil, et leur arrivée est requise en septembre 2024.  

Le montant de la bourse accordée à titre de soutien individuel est de 650 euros par mois, la durée de 

mobilité envisagée par le projet est de 22 mois. L'étudiant ne recevra la bourse qu'une fois arrivé en 

Italie.  

Les étudiants régulièrement inscrits seront couverts par une assurance accident et une assurance 

responsabilité civile ; Par ailleurs, les frais liés à l'inscription au Service National de Santé et à la 

demande de titre de séjour et le paiement de la taxe régionale “ERSU” peuvent être remboursés, dans 

la limite de 400 euros. Les frais liés au voyage et à la demande de visa sont cependant à la charge de 

l'étudiant. 

Il est à noter que le dépôt  des dossiers de candidatures se fait au niveau du vice rectorat des relations 

extérieures et de la coopération le 22 mai 2024 au plus tard  . 

Université de Cagliari 

Faculté Master Programme 

de  Master 

Site internet Numéro 

maximum 

des  places dis

ponibles 

(nombre de 

bourses 

offertes) 

Sciences Hu

maines 

Archéolog

ie  

 

Archéologie  

 

https://web.unica.it/unica/en

/crs_20_50.page  

Entièrement enseigné     en 

italien 

2 

Sciences 

Humaines  

Histoire 

de l'art  

Art History  https://web.unica.it/unica/en

/crs_20_49.page  

 

 

Entièrement enseigné en 

italien  

2  

Économie, 

droit et 

sciences 

politiques  

Gestion et 

suivi du 

tourisme 

durable  

Sustainable 

Tourism 

Management 

and 

Monitoring  

unica.it - Management e 

Monitoraggio del Turismo 

Sostenibile  

Partiellement enseigné en 

anglais  

3  

Économie, 

droit et 

sciences 

politiques  

Relations 

internatio

nales  

International 

Relations  

unica.it - Relazioni 

Internazionali  

Partiellement enseigné en 

anglais  

4  

 

Université de Sassari 



 

Faculté Master

…. 

Site internet Numéro maximum de 

places      disponibles (nom

bre de bourses offertes) 

Sciences 

Humaines 

et Sociales  

Littérature, 

philologie 

moderne et 

industrie 

culturelle (LM-

14)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/lettere-filologia-

moderna-e-industria-culturale  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Sciences 

Humaines 

et Sociales  

Langues Et 

Littératures 

Étrangères Pour 

La Médiation 

Culturelle et la 

valorisation du 

territoire (LM-

38)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/lingue-e-

letterature-straniere-la-

mediazione-culturale-e-la  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Sciences 

Humaines 

et Sociales  

Histoire et 

philosophie des 

sciences (LM-

78)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/scienze-storiche-e-

filosofiche  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Sciences 

Humaines 

et Sociales  

Travail social et 

politiques 

sociales (LM-

87)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/servizio-sociale-e-

politiche-sociali  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Sciences 

Humaines 

et Sociales  

Archéologie 

(LM-2)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/archeologia  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Planificati

on  

Planification et 

politiques pour 

la ville, 

l’environnement 

et le paysage 

(LM-48)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/pianificazione-e-

politiche-la-citta-lambiente-e-il-

paesaggio  

Partiellement enseigné en anglais  

1  

Sciences 

sociales, 

économie 

et droit  

Economie (LM-

56)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/economia  

Partiellement enseigné en anglais  

1  

Sciences 

sociales, 

économie 

et droit  

Economie de 

l’entreprise 

(LM-77)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/economia-

aziendale  

Entièrement enseigné en italien  

1  

Sciences 

sociales, 

économie 

et droit  

Sciences 

juridiques, 

politiques et de 

l’administration 

(LM-62)  

https://www.uniss.it/it/didattica/la

uree-magistrali/scienze-politiche-

e-giuridiche-l-amministrazione  

Entièrement enseigné en italien  

1  

 

Aussi, le dossier de candidature contient les documents suivants : (veuillez nous envoyer les 

documents de chaque candidat dans un seul fichier en format PDF): 

 

● Formulaire de candidature (En pièce jointe vous trouverez le formulaire que les étudiants 

devront remplir et signer.) 

● Copie du passeport 

● Certificat ou auto-certification attestant de la connaissance de l'anglais et/ou de l'italien. Pour les 

cours enseignés entièrement en anglais (voir tableau des cours) un certificat de niveau B2 est requis. 



Pour les cours d'italien, le niveau doit être au moins B1. Si seule une auto certification est fournie, il 

sera alors nécessaire de se soumettre à un test de placement linguistique spécifique, organisé par le 

Centre Universitaire de Langues de l'établissement d'accueil, ou à un autre test vérifiant la 

connaissance de la langue italienne ou anglaise afin de confirmer le niveau possédé et obtenir la 

certification appropriée. 

● Curriculum Vitae ; 

● Moyenne des examens et crédits acquis ; 

● Diplôme universitaire; 

● Relevé de notes des examens passés (avec l'indication de la note moyenne et la traduction en italien 

si le document est écrit en arabe) ; 

● Informations sur la faculté, le cursus et l'université choisie. 

 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION 

Le processus de sélection sera juste, transparent et fondé sur les principes de non-discrimination. La 

possession des exigences curriculaires nécessaires à l'admission au cours de Master choisi sera prise en 

considération. Dans la mesure du possible, une inscription à un cursus différent peut être suggérée. La 

possession des certificats de connaissance de la langue italienne et/ou anglaise contribuera à 

la formation du classement. 

LES CRITÈRES DE SÉLECTION  

Le processus de sélection sera juste, transparent et fondé sur les principes de non-discrimination. La 

possession des exigences curriculaires nécessaires à l'admission au cours de Master choisi sera prise en 

considération. Dans la mesure du possible, une inscription à un cursus différent peut être suggérée.  

● CRITÈRES LINGUISTIQUES  

 

Les étudiants qui choisissent un cours en italien doivent avoir un niveau de connaissance de la langue 

italienne au moins égal à B2.  

Les universités de Cagliari et Sassari pourront organiser de manière indépendante un test de 

connaissance de la langue italienne, avant que l’étudiant demande le visa, afin de pouvoir certifier ces 

connaissances lors de la demande de visa à des fins d'études.  

Les étudiants qui sont exemptés du test de langue italienne, mais toujours soumis à la limite des quotas 

respectifs de places réservées aux citoyens demandeurs de visa et résidant à l'étranger, sont ceux qui 

ont obtenu des certificats de compétence en langue italienne dans des niveaux non inférieurs au niveau 

B2.  

Pour plus d'informations sur les certificats acceptés, vous pouvez consulter la circulaire disponible ici, 

à la page 11.  

● CRITÈRES ECONOMIQUES  

Afin d'obtenir un visa à des fins d’étude pour l'inscription à l'Université (type D "national") et, par la 

suite, un permis de séjour, l'étudiant international doit démontrer qu'il possède les conditions 

suivantes:  

● Moyens de subsistance économiques pour le séjour prévu. Ces moyens sont quantifiés à hauteur de 

467,65 € par mois pour chaque mois de l'année académique, soit 6 079,45 € par an.  

 

Pour plus d'informations sur les moyens de subsistance requis , vous pouvez consulter la circulaire 

disponible sur le lien suivant ; Circolare_2024-2025_studenti_internazionali_def_MUR.pdf (cineca.it), 

à la page 15. 

https://universitaly-private.cineca.it/uploads/universitaly-pubblico/Circolare_2024-2025_studenti_internazionali_def_MUR.pdf

